
 

 
 

 

NOUS NE LACHERONS RIEN ! 

FACE AU DENI DE DEMOCRATIE ! 

 
Alors que les salarié-es, les jeunes, les privé-es emploi, les retraité-es sont mobilisés depuis plus de 2 mois 
pour le retrait du projet de loi travail et l’obtention de nouveaux droits, alors que plus de 70 % de l’opinion 
publique reste massivement opposée à ce texte, le gouvernement décide de passer en force en utilisant le 
49.3.  C’est la Dictature !  
 
Ce sont les mobilisations qui ont contraint le gouvernement, à proposer des modifications au projet de loi 
pour tenter d’en minimiser les impacts. Seul le retrait du projet de loi peut nous satisfaire!  
 
Nous le rappelons, ce projet est irrespectueux des droits, conditions de travail et de vie des générations 
actuelles et à venir. La flexibilité et la précarité n’ont jamais été facteur de progrès et d’emploi. Cette loi 
remet toujours en cause le principe même du code du travail, en donnant la primauté à l’accord 
d’entreprise, même s’il est moins favorable que la loi ou l’accord de branche, c’est l’inversion de la 
« hiérarchie des normes ». Cela signifie que l’accord d’entreprise remplacera la loi ou la convention 
collective, par exemple les jours de congés et la majoration des heures supplémentaires seront définis par 
l’accord d’entreprise !  
 
C’est ce modèle social que le Gouvernement entend imposer de force !  
 
C’est ce même gouvernement, et son Président Hollande qui en 2006 avait déclaré après 
l’utilisation de ce même 49-3 par Dominique de Villepin : « Vous avez fait du code du travail, le bouc 
émissaire de votre incapacité à créer de l’emploi et fait de son démantèlement l’objet même de 
votre politique » ! 
 
Comme pour le CPE, notre combat n’est pas vain, et la défense du code du travail mérite bien nos 
mobilisations et notre résistance ! 
 
Ce 12 mai 2016, les organisations de l’intersyndicale CGT, FO, FSU, Solidaires et les organisations de 
jeunesse, UNEF, UNL  sont déployées dans tout le département pour informer les Salariés-e, Retraités-e, 
Privés-e d’emploi sur les enjeux de ce projet de loi, pour tenir des Assemblée générales dans les 
entreprises et les établissements et pour dénoncer l’attitude irresponsable et intolérable du 
Gouvernement ! 
 
Dans ce cadre, les organisations syndicales CGT, FO, FSU, Solidaires et les organisations de 
jeunesse, UNEF, UNL appellent les Salariés-e, Retraités-e, Jeunes, Privés-e d’emploi à se mobiliser 
massivement lors des deux nouvelles journées de grèves et manifestations le mardi 17 mai et le jeudi 
19 mai prochains ! 

 

MARDI 17 MAI, 3 manifestations dans le Var : 

 

TOULON : 10 h 30 Place de la Liberté. 
DRAGUIGNAN : 10 h 30 Sous-Préfecture. 

BRIGNOLES : 10 h devant le Lycée Raynouard. 
 

L’intersyndicale se réunira très prochainement pour communiquer les modalités 
d’organisation de la journée d’actions du jeudi 19 mai. 


